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«Rien n’est plus beau que l’esprit d’équipe»

Comité Départemental RUGBY 34 / FICHE n° 13 / NOVEMBRE 2010

Préambule

Transport des membres lors de sorties, achat de matériel, avance sur les repas offerts, etc. : autant de frais que les bénévoles prennent à leur charge pour des commodités de paiement… mais dont ils entendent bien être remboursés un jour. Abandon de créance, déduction fiscale, barèmes kilométriques, voici une fiche pratique pour tout savoir sur les nouvelles dispositions légales en matière de remboursement de frais.
DES FRAIS EN RAPPORT AVEC L’ACTIVITE DE L’ASSOCIATION
Le remboursement de frais ne s’applique que pour les frais engagés par les bénévoles pour le compte de l’association et pour des opérations en conformité avec son objet social. 

… ET EN S’APPUYANT SUR DES JUSTIFICATIFS

En outre, le remboursement doit s’effectuer sur présentation des justificatifs (billets de train, factures d’essence, de matériel, facturation téléphonique détaillée…) au montant exact. Les remboursements sur une base forfaitaire sont fortement déconseillés à moins que leur proximité avec la réalité des frais soit suffisante pour ne pas prêter à caution ; il en est ainsi des remboursements de frais kilométriques qui se font sur la base du barème émis chaque année par l’administration fiscale.

Dans tous les cas, les frais doivent correspondre à des dépenses réelles et justifiées. Notons que les bénévoles qui bénéficient de remboursement de frais ne sont pas imposés sur ces sommes puisqu’elles correspondent à des frais réellement engagés et non à des revenus.

REMBOURSEMENT, PAS DEDOMMAGEMENT

Nous revenons souvent sur des questions de lecteurs sur la possible utilisation des remboursements de frais pour dédommager la peine de leurs bénévoles. C’est oublier que la loi de 1901, pourtant plutôt libérale, n’interdit qu’une seule chose : le partage des bénéfices entre les membres. Si vous souhaitez rémunérer votre bénévoles (qui pour le coup n’en sera plus un), versez lui un salaire, mais ne cherchez pas à utiliser les remboursements de frais. Les conséquences fiscales peuvent être lourdes.

DEUX METHODES DE REMBOURSEMENT

Pour être remboursés, deux options se présentent :

1) Ils demandent le remboursement à l’association en lui procurant tous les justificatifs (factures, relevé de compteur pour les remboursements de frais kilométriques). Ils seront alors remboursés ‘’à l’euro, l’euro’’

2) Ils renoncent à se faire rembourser directement par l’association, c’est-à-dire qu’ils abandonnent  leur créance sur l’association. Dans ce cas, ils peuvent déduire les frais engagés de leurs revenus imposables, cet abandon de créance s’assimilant à un don à l’association.
LE REMBOURSEMENT DE FRAIS A L’EURO, L’EURO

La méthode est simple : le bénévole remplit une fiche de frais. S’il s’agit de frais de déplacement, il devra nécessairement préciser la date, les lieux de départ et d’arrivée, l’objet du voyage, le nombre de kilomètres parcourus. 

Si d’autres frais sont liés à ce déplacement (essence, parking), ils seront également inscrits sur cette fiche et accompagnés des factures ou justificatifs correspondants.

LE CAS PARTICULIER DES FRAIS KILOMETRIQUES

Pour les bénévoles qui souhaitent être remboursés de leurs frais kilométriques (engagés pour le compte de l’association, on ne le répétera jamais assez), deux méthodes de calcul sont envisageables :

- ils se reportent au barème élaboré par l’administration fiscale et renouvelé chaque année

- ils adoptent le barème forfaitaire de 0,26 euro/km pour les voitures (quelles que soient la puissance du véhicule, l’essence utilisée et la distance parcourue) et de 0,10 euro pour les deux roues.

Bénévoles et association peuvent se mettre d’accord sur un autre barème de remboursement, mais il doit rester en deçà des seuils prévus par l’administration fiscale. Si le remboursement forfaitaire est supérieur, l’URSSAF pourrait considérer qu’il s’agit de salaires déguisés et l’association pourrait se voir redresser sur des sommes sur lesquelles elle n’a pas acquitté de cotisations sociales. Les services fiscaux pourraient voir dans ces remboursements gonflés un revenu que le bénévole contribuable doit déclarer.

Attention : Si le bénévole renonce à ce remboursement et préfère déduire ses frais kilométriques de ses impôts sur le revenu, seul le barème forfaitaire de 0,26 euro est applicable. C’est-à-dire qu’un bénévole qui aurait effectué 2300 km pour le compte de l’association et qui abandonnerait sa créance sur l’association pourrait déduire de ses revenus imposables : 2300 x 0,26 = 598 euros. Cette somme est assimilable à un don et soumise au même régime.

L’ABANDON DE CREANCE
Si le bénévole décide, pour favoriser l’association, de ne pas se faire rembourser, il doit mentionner sur sa fiche de remboursement de frais : « Je soussigné… certifie renoncer au remboursement de frais ci-dessus et les laisser à l’association en tant que don ».

Depuis l’adoption de la loi sur le mécénat du 1er août dernier (loi n° 2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations), la déduction accordée au titre des dons représente 60% du montant des sommes versées dans la limite de 20% du revenu imposable. En outre, les excédents (au-delà des 20% du revenu imposable) peuvent être reconduits sur les 4 années suivantes, ce qui signifie qu’à terme, 100% du don seront déduits.

QU’INSCRIRE EN COMPTABILITE ?

Lorsque le bénévole remet ses justificatifs de frais à l’association, il est recommandé à celle-ci de créer dans sa comptabilité un compte spécifique qui permettra de solder les opérations, comme le ferait un échange de chèques (un de l’association pour rembourser les frais et un du bénévole comme don). L’association devra d’abord créditer ce compte comme contrepartie de l’enregistrement en charge des frais engagés par le bénévole. Elle débitera ensuite ce compte (et annulera ainsi sa créance) comme contrepartie de l’enregistrement en recettes d’un don équivalent au montant de la créance. Elle délivrera au bénévole un reçu de don.
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